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SERVICE / DIVISION Service de l'urbanisme / Planification du territoire 
No SD

SD-2024-6585

OBJET
Recommander au conseil de renommer le parc Clichy situé au 1815, rue Caron, sur les lots 2 002 
321, 2 002 278, 5 399 661 et une partie du lot 2 002 967 du cadastre du Québec «Parc Maurice-
Clermont »

No dossier(s) interne(s) : URB-2023-1515 et URB-2023-4632

No LV : NE S'APPLIQUE PAS

DISTRICT(S) : 02-Saint-Vincent-de-Paul

Date CE souhaitée : 2025-01-08

Date CM souhaitée : 2025-01-14

Actions : TOPONYMIE 
 

 Résolution du CCU : CT-2024-18 

Requérant(s) Représentant(s)
Ville de Laval Claude Tousignant et Virginie Dufour 

Adresse(s)
3815, rue Caron
 
Lot(s)

2 002 278

2 002 321

2 002 967 (ptie)

5 399 661

 

 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S) 

CONTEXTE / JUSTIFICATIONS

Le comité de toponymie a pris connaissance de la proposition de renommer le parc Clichy situé au 3815, rue Caron, sur 
les lots 2 002 321, 2 002 278, 5 399 661 et une partie du lot 2 002 967 du cadastre du Québec, « Parc Maurice-Clermont 
».

Maurice Clermont (Laval, Québec, 11 mars 1944 Sainte-Adèle, Québec, 10 février 2022) est conseiller municipal à la Ville
de Laval dans les districts de Les Écores (1981 à 1989), de Saint-Sylvain (1989 à 1997) et de Saint-Vincent-de-Paul 
(1997 à 2001) et chef de l'opposition de 1985 à 1997. Il est élu, à l'Assemblée nationale, député du Parti libéral dans 
Mille-Îles en 2003 et en 2007. Boucher-épicier de profession, Maurice Clermont est aussi propriétaire d'un supermarché 
de 1963 à 1986, gestionnaire immobilier de 1965 à 1986 et à partir de 1986, il devient gestionnaire de portefeuilles. À 
partir de 1978, il est membre des Chevaliers de Colomb et en 1989, membre du conseil d'administration de la Société du 
cancer. À la retraite, il devient membre assidu du club de pétanque « Les Voisins de Laval ».

IMPACTS MAJEURS

NE S'APPLIQUE PAS

ASPECTS FINANCIERS

NE S'APPLIQUE PAS

CULTURE 

NE S'APPLIQUE PAS

CALENDRIER / ÉTAPES SUBSÉQUENTES

NE S'APPLIQUE PAS

CADRE NORMATIF

NE S'APPLIQUE PAS
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REMARQUE(S)

Cette démarche est conforme aux critères de la politique de dénomination toponymique. Le nom proposé permet d'éviter 
le dédoublement avec le nom de la rue de Clichy, adjacente au parc (critères 1 et 4). Ce changement ne porte pas 
préjudice, puisque le spécifique existera encore dans le nom de la rue proche du parc et il présente l'avantage de 
commémorer une personnalité politique du secteur (critère 12), de mettre en valeur l'histoire locale et est susceptible de 
renforcer le sentiment d'appartenance dans le quartier (critère 14).

EN CONSÉQUENCE, IL Y AURAIT LIEU
 

de recommander au conseil de renommer le parc Clichy situé au 1815, rue Caron, sur les lots 2 002 321, 2 002 278, 5 
399 661 et une partie du lot 2 002 967 du cadastre du Québec, « Parc Maurice-Clermont », et ce, conformément à la 
résolution du comité de toponymie numéro CT-2024-18.

 


